| Obligations Légales de Débroussaillement
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= Distance minimale de 3 m enfre la construction = Possihilité de Jaisser des !

(toiture ot autres Instaliations incluses) el : - bouquets d'arbres de diamétre maximum de 15 m
2, § | - les premiers feulliages/branchages des arbres - houguets d'arbustes de diamétre maximum de 3 m
S B (- les hales séparatives
s Hatissage et dlimination des débris végétaux /
{feallles, alguites...) au sof ot str fa folture . ; .
< Les hales séparatives dofvent meswer maximum 2 m X 2 m ; 4

- | Pas de travaux fes jours 3 risque Incendie Bonge ou Nelr |
Sur les voles d'acces privées : . Pour connaitre fe rstue incendle

ot e - = Yole d’accés libre de toute végétation sur 4 m x 4. m (I ¥ h) ol les possibiliiés d’accés aux massifs lorestiers,
e ATV = Suppression des bulssons 2 m de chague cité de emprise de 1a vole Enmauai_m sur Eﬁmq._.l,.nmmsw
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